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Les droits des passagers aériens sont mieux protégés 
depuis l’entrée en vigueur, le 17 février, 
de la nouvelle réglementation européenne. 



Le 5 mai, 
le Falcon 7X de Dassault 
réussit son premier vol. 

Le 27 avril l’A380 effectue 
son premier vol d’essai.



Le 16 août, un appareil de la compagnie colombienne 
West Caribbean Airways s’écrase au Venezuela. 



Le 5 décembre,
Dominique Perben, 
ministre des Transports, 
présente le mémorandum 
français sur la sécurité 
du transport aérien. 











Un triste été pour le transport 
aérien

Un appareil de la West Caribbean Airways, 
une compagnie colombienne assurant la liaison 
entre le Panama et l’île de la Martinique, 
s’est écrasé le 16 août 2005 dans l’Ouest du 
Venezuela. 
Il n’y a eu aucun survivant parmi 
les 160 personnes qui se trouvaient à bord. 
Les 152 passagers étaient tous Français 
de la Martinique et revenaient de vacances. 
La série de catastrophes aériennes qui a marqué 
l’été 2005 a accéléré la recommandation 
de nouvelles mesures pour renforcer la sécurité 
du transport aérien dont certaines sont déjà 
effectives.



Première « liste noire »
européenne

Le 23 mars 2006, la Commission européenne 
a publié sa première liste noire de 92 compagnies 
aériennes interdites de vol dans l’Union européenne. 
Au-delà de son aspect dissuasif, cette liste incite 
désormais les compagnies
aériennes opérant en Europe à respecter 
rigoureusement les normes de sécurité et dissuade 
les opérateurs peu scrupuleux d’y ouvrir des lignes.
Elle engage aussi les États à fournir à leurs 
administrations les moyens de contrôle nécessaires.

L’OACI a lancé en 1997 un programme de 
supervision des autorités nationales, toujours en 
cours,  pour augmenter la sécurité du transport 
aérien international. 
Estimant que la transparence et la mise en commun 
des informations sont essentielles, la France, en 
accord avec ses partenaires européens, a demandé 
des améliorations dans ce domaine lors de la 
conférence internationale de mars 2006.
Elle a obtenu : 
 La publication sur le site web de l’OACI 

des audits de sécurité qu’elle effectue. 

70 États sur 189 ont déjà donné leur accord, dont 
la France. Tous les autres doivent 
se prononcer avant le 23 mars 2008.

 L’échange entre États des renseignements 
concernant l’immatriculation des avions 
et leurs exploitants.

Parallèlement, il est prévu de renforcer la solidarité 
internationale pour aider les États ayant des 

systèmes de contrôle de l’aviation civile.

Pour une plus grande transparence au niveau international



un processus réglementaire 
en cours

dépasse un certain seuil sera prochainement 

aéroportuaire. Cette obligation a été formalisée 
par l’ordonnance du 28 juillet 2005 relative 
à la sûreté des vols et à la sécurité
de l’exploitation des aérodromes.

du 5 janvier 2006 relative à la sécurité 
et au développement des transports.

Les décrets d’application préciseront le seuil 

obligatoire, le plan-type des manuels d’aérodrome 
remis par les exploitants lors de leur demande de 

de gestion de la sécurité à mettre en place par les 



La volonté de la DGAC d’instaurer un dialogue 
continu avec les maires d’Ile-de-France sur les questions 
environnementales s’est concrétisée en 2005. Une 
première rencontre a eu lieu au Salon du Bourget 
le 16 juin en présence du ministre des Transports, 
Dominique Perben. L’autre s’est tenue le 6 janvier 
2006 à la Maison de l’environnement de Paris-CDG.



La DAST a soutenu l’édition 2005 du tour 
de France aérien « Rêves de gosse » organisé 
par l’association des Chevaliers du ciel pour 

conditions de sécurité. Pendant une semaine,
début mai, des centaines d’enfants handicapés 
ou défavorisés ont pu, aux côtés d’autres 
enfants, réaliser leur rêve : voler.





Croissance : les aéroports aussi

Les aéroports français bien placés à l’international ont 

Les plates-formes de Bâle-Mulhouse et Beauvais-Tillé 
sont gagnantes avec une augmentation spectaculaire 

de 30 % du nombre de passagers. Plus généralement, 

à nombre de terrains régionaux qui ont vu là une 
opportunité de se développer.





Transformé en société anonyme, Aéroports de Paris

aménager, exploiter et développer ses installations 
aéroportuaires pour accueillir clients et usagers

en leur assurant une meilleure qualité de service.



Premier contrat de régulation 
économique signé avec ADP

Lors de la présentation des résultats 2005 
d’Aéroports de Paris, Pierre Graff, 
Président-directeur général, a déclaré : 
« Le contrat de régulation que nous avons signé 
avec l’État nous donne les moyens de développer 
notre projet industriel : une offre de services 
de qualité et de plus en plus compétitive soutenue 
par un programme d’investissements ambitieux et 
une amélioration constante de notre rentabilité. » 
La hausse autorisée des tarifs dans le cadre de 
ce contrat est associée à un plan d’investissements 
portant sur 2,5 milliards d’euros sur la période.

La montée de la concurrence entre aéroports, 
les nouvelles attentes des clients et des partenaires, 

de sécurité et de protection de l’environnement 
nécessitent des investissements de plus en plus
importants et une souplesse de gestion appropriée.





Encourager et encadrer 
le développement 
des aéroports régionaux

Sept mois après avoir lancé une large 
consultation, la Commission européenne 
a publié, le 6 septembre 2005, les lignes directrices 

et les aides au démarrage de nouvelles lignes 
aériennes. Ces règles garantissent l’égalité 
de traitement entre aéroports publics et privés 
et entre compagnies aériennes. 
Ce cadre juridique était devenu nécessaire 
alors que de nombreux aéroports incitent les 
compagnies à bas coût à ouvrir de nouvelles 
liaisons aériennes à partir de leur plate-forme. 
La Commission européenne souhaitait 
accompagner ce mouvement tout en garantissant 
une juste concurrence entre tous les acteurs.





27 avril 2005 : l’Airbus A380 
prend son envol

Ce premier vol de quatre heures à Toulouse-
Blagnac, devant 40 000 spectateurs éblouis, 
a été parfaitement réussi. Jacques Chirac, 
Président de la République, s’est félicité 

industrielle européenne » en encourageant Airbus 
à « poursuivre dans cette voie de la construction 
d’une Europe de l’innovation et du progrès. » 
L’avion géant s’est envolé de la piste « Concorde » 
pour le premier essai d’une longue campagne 

Fin mars 2006, l’A380 comptait 159 commandes 
de la part de 16 clients.

Falcon 7X, 
un jet de nouvelle génération

Aérodynamique, commandes de vol, cockpit, confort, 
maintenance… Le nouvel avion d’affaires de Dassault 

un concentré de technologies avancées qui 
en font un outil performant pour une clientèle 

ce nouveau programme, le constructeur a mis 

produit (Product Lifecycle Management). Cette 
méthodologie lui a permis de réduire le cycle de 
production et d’obtenir une excellente qualité de 
réalisation.



Simulation numérique de la propagation du bruit



La DGAC soutient l’initiative Iroqua

Soutenus par la DGAC, six grands acteurs 
français de la recherche et de l’industrie 

Dassault Aviation, Eurocopter, Safran – 
ont signé le 1er avril 2005 l’Initiative de 
recherche pour l’optimisation acoustique 
aéronautique (Iroqua). 
Le but : coordonner la recherche pour réduire 
les nuisances sonores engendrées par les 
aéronefs. 

Hélicoptère civil EC175 dont la production est
prévue à l’horizon 2011.

Salon du Bourget 2005.









Le programme SAFA exige que les États inspectent 
un certain nombre d’avions touchant leur territoire

vis-à-vis des règles internationales et prendre, 

Ces inspections ne peuvent se substituer aux 





La Direction du Contrôle de la sécurité, autorité chargée du contrôle de l’application 

la surveillance des opérateurs de l’aviation civile et la délivrance des agréments et 

l’aéronautique, les exploitants aériens, les exploitants d’aéroports, les personnels, 
les ateliers de maintenance, le prestataire de services de la navigation aérienne, 
les organismes de sûreté.



conformité aux règles

Renforcer les exigences communautaires 

 Il est indispensable de s’assurer que chacun 
des acteurs (gestionnaires d’aéroports, 
compagnies aériennes, chargeurs…) 
se conforme strictement aux règles. 

en étroite collaboration avec le service technique 
de l’Aviation civile et les directions de l’Aviation 
civile, les contrôles qui incombent à la DGAC. 
L’année 2005 a été largement consacrée 
à la formalisation des principes de ce contrôle 
et au renforcement des compétences 
des personnels chargés de les exécuter.



les baptêmes de l’air

Depuis septembre 2005, les exploitants d’hélicoptères 
limitant leur activité aux vols locaux (baptêmes 

restreint ». Il concerne les hélicoptères dont la capacité 
d’emport, équipage compris, est supérieure à trois 

 sans escale,
 dont les points de départ et d’arrivée sont identiques,

et l’atterrissage,
 qui ne s’éloignent pas de plus de 40 km de leur point 

de départ.

Le GSAC associe les moyens de la DGAC, du Bureau 





Un laser pour effaroucher 
les oiseaux sur les aérodromes

L’utilisation de sources lumineuses laser a prouvé 

réduction de 40 % des collisions oiseaux-aéronefs 
et de 90 % des incidents les plus graves entraînant 
l’endommagement des réacteurs. 

Cette expérimentation a été effectuée avec 
un prototype qui balayait la piste de manière 
continue en demi-cercle. Visible par les oiseaux
en période de faible luminosité (aube, crépuscule, 
temps pluvieux, brouillard…) ou de nuit quand 
la lutte aviaire manuelle est arrêtée, le système 
à rayon laser provoque l’envol systématique des 
oiseaux dérangés par le faisceau. Au contraire des 
stimuli acoustiques, il n’occasionne aucune gêne 
pour les riverains.

















un record absolu le 1err





Trois scénarios pour réformer 
le Dispositif de circulation 
aérienne pour la région 
parisienne (DCARP)

La question récurrente de l’optimisation du 
contrôle d’approche de Paris-CDG et Paris-Orly 
a été étudiée courant 2004 par le comité de pilotage 
« Région parisienne » créé à cet effet. 
Chargé d’établir une stratégie durable intégrant 
les aspects organisationnel, humain et technique, 
le comité a retenu trois scénarios possibles, 
présentés dans un rapport d’étape remis 

avec des améliorations ;

et Paris-Orly est créée à Roissy avec les schémas 
existants et prend le nom de CAPP (Centre 
d’approche parisienne) ;

avec les secteurs terminaux de départ et d’arrivée 
du Centre en-route de la navigation aérienne 
(CRNA) Nord ; l’ensemble est centralisé à Athis-
Mons sous le nom d’OPERA (Organisme parisien 
en-route et approche).
Chaque scénario a fait l’objet d’une simulation 
au printemps 2005. Les résultats sont en cours 
d’étude et devraient déboucher sur une décision 

Pour mieux coordonner l’utilisation de l’espace 

ou « tactique » entre le CRNA Est et un centre 



Un nouveau logiciel 
pour mieux gérer les départs 
d’aéronefs

DMAN (Departure Manager) verra le jour. 

a décidé de développer cet outil d’aide 
à l’optimisation des départs d’aéronefs. 

 assister le contrôle aérien pour mieux organiser 
les départs de la région parisienne.

Les mesures d’impact réalisées au cours 

une diminution du nombre de vols simultanés 





Parmi les documents à produire dans le cadre 

d’entreprise à cinq ans, pour la période 2007-

le cadre des objectifs stratégiques de la DGAC. 
En cours d’élaboration, il reprend les objectifs 
de la LOLF et les indicateurs de performance 

du pilotage par objectifs en termes de sécurité, 

économique.

Cette initiative s’inscrit, comme beaucoup d’autres, 

Création de « l’ Instance de traitement des événements sécurité »

dans un délai de trois mois, les événements de sécurité graves pour lesquels un dysfonctionnement 
des services de la navigation aérienne a été constaté.

à Paris-CDG.











SNA Sud/Sud-Est
475 875 (+ 2,30 %)   

dont 172 066 IFR

6

Marseille-Provence

318 

dont 178 contrôleurs

Principaux aéroports
Marseille-Provence 

Nombre de mouvements 176 505 (+ 0,02 %)   

   dont 112 544 IFR

Montpellier-Méditerranée 

Nombre de mouvements 111 831 (- 0,61 %)   

   dont 36 433 IFR

Avignon-Caumont 

Nombre de mouvements 53 721 (+ 1,53 %)   

   dont 7 015 IFR

SNA Antilles-Guyane
222 904 (- 2,40 %)   

dont 122 295 IFR

3

Fort-de-France

202 

dont 100 contrôleurs

Principaux aéroports
Pointe-à-Pitre-Le Raizet 

Nombre de mouvements 97 681 (- 3,64 %)  

   dont 53 877 IFR

Fort-de-France-Le Lamentin 

Nombre de mouvements 85 301 (- 2,92 %)  

   dont 53 802 IFR

Cayenne-Rochambeau 

Nombre de mouvements 39 922 (+ 1,97 %)  

   dont 14 616 IFR

SNA Océan Indien
45 985 (+ 28,77 %)  

dont 20 598 IFR

1

Saint-Denis-Gillot

72 

dont 22 contrôleurs

Principaux aéroports
Saint-Denis-Gillot 

Nombre de mouvements 45 985 (+ 28,77 %)   

   dont 20 598 IFR

SNA Région parisienne
1 395 851 (- 5,69 %)   

dont 932 829 IFR

11

Paris-Charles-de-Gaulle

867  

dont 485 contrôleurs

Principaux aéroports
Paris-Charles-de-Gaulle 

Nombre de mouvements 610 814 (+ 1,45 %)   

   dont 610 814 IFR

Paris-Orly 

Nombre de mouvements 256 101 (+ 2,03 %)   

   dont 253 117 IFR

Toussus-Le Noble 

Nombre de mouvements 102 252 (- 9,69 %)   

   dont 10 017 IFR

SNA Sud
366 019 (- 3,99%)   

dont 154 324 IFR

8

Toulouse-Blagnac

258    

dont 134 contrôleurs

Principaux aéroports
Toulouse-Blagnac 

Nombre de mouvements 122 238 (+ 1,13 %)  

   dont 109 037 IFR

Toulouse-Lasbordes 

Nombre de mouvements 54 711 (- 1,06 %)  

   dont 565 IFR

Muret-Lherm 

Nombre de mouvements 44 156 (- 2,12 %)  

   dont 2 641 IFR

SNA Sud-Est
431 079 (+ 4,55 %)  

dont 221 267 IFR

6

Nice

321 

dont 178 contrôleurs

Principaux aéroports
Nice-Côte d’Azur 

Nombre de mouvements 219 119 (+ 3,52 %)   

   dont 150 802 IFR

Cannes-Mandelieu 

Nombre de mouvements 81 216 (+ 7,93 %)   

   dont 12 924 IFR

Ajaccio-Campo dell’Oro 

Nombre de mouvements 55 520 (+ 12,02 %)   

   dont 23 282 IFR

SNA Sud-Ouest
430 294 (+ 4,30 %)   

dont 166 627 IFR

8

Bordeaux-Mérignac

297 

dont 162 contrôleurs

Principaux aéroports
Bordeaux-Mérignac 

Nombre de mouvements 110 428 (+ 4,86 %)   

   dont 77 214 IFR

Pau-Pyrénées 

Nombre de mouvements 89 602 (+ 5,81 %)   

   dont 36 102 IFR

Biarritz-Bayonne-Anglet 

Nombre de mouvements 57 848 (+ 6,10 %)   

   dont 23 433 IFR

53
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Première étude d’opinion 
interne à la DGAC

Au cours des « Rendez-vous 2005 », 

connaître l’appréciation de chacun sur son travail, 
son degré de satisfaction et ses attentes pour l’avenir. 

La première consultation interne jamais menée 

avec le choix du prestataire qui réalisera l’étude 
d’opinion et la mise au point d’un baromètre social. 

Ouverte à tous, dans le respect absolu de l’anonymat 

d’une quarantaine d’agents de tous corps, métiers 
et services pour préparer le questionnaire ;

à l’été, envoi du questionnaire à l’ensemble 
du personnel. Les résultats seront publiés dans 

les différents supports de communication de la DGAC. 
Le baromètre social sera réédité tous les ans 

pour apprécier l’évolution des opinions. 
Cette démarche participe à la modernisation 

de la gestion des ressources humaines engagée 
par la DGAC.
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Loi organique relative aux lois 

et programmes de la DGAC

La Direction générale de l’Aviation civile a entrepris 

dans la perspective de l’évolution du contexte 
européen et de la réforme budgétaire (LOLF). 
Effective depuis début 2005, cette organisation 
se traduira en trois sous-ensembles dans la nouvelle 
architecture budgétaire mise en œuvre à compter 

er

 La mission « Contrôle et exploitation aériens », 
constituée en budget annexe, est la plus importante 
en termes de ressources. Elle est subdivisée 
en trois programmes de politique opérationnelle 
(services de navigation aérienne, surveillance 

et un programme horizontal de soutien
aux prestations de l’Aviation civile.

 Les deux autres sous-ensembles relèvent du 

 Un programme « Transports aériens », 
représentant un des huit programmes de la mission 
« Transports »,  et qui concerne principalement 
la réglementation, la stratégie et la régulation 
des opérateurs du transport aérien (compagnies 
aériennes et aéroports).
 Une action « Recherche et développement 

dans le domaine de l’aéronautique civile » 
qui appartient au programme « Recherche 
dans le domaine des transports, de l’équipement  
et de l’habitat », de la mission de l’équipement « 
Recherche et enseignement supérieur ».





Une expérimentation 

La suppression du FIATA en 2005 et la reprise 
des opérations en compte par le budget général 
de l’État se sont accompagnées de la mise 

la LOLF. L’objectif était de tester les nouvelles 

 suivre les objectifs liés au budget opérationnel 
de programme (BOP) à l’aide d’indicateurs 
de performance,

 tester la mise en place d’un dialogue de gestion 

de la gestion de chacun des BOP,

globalisée des moyens et mesures de performance,

 tester les modalités de budgétisation et 
de gestion des autorisations d’engagement 
et de crédits de paiement.
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téléphone : 01 58 09 43 21
télécopie : 01 58 09 35 35
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